Lutte contre le sida : la santé avant le commerce !
En cette journée consacrée au sida, nos regards et nos pensées se dirigent vers les pays les plus touchés par l’épidémie et vers ceux qui ont le plus de difficultés à accéder aux soins et aux médicaments. Bien sûr le sida touche la Suisse et c’est difficile à supporter. Mais comment ne pas être bouleversé par ces 40 millions de séropositifs dans le monde ? 

Comment ne pas s’indigner notamment du sort de l’Afrique ? 6000 bougies sur cette place, parce que l’Afrique voit mourir 6000 personnes chaque jour des suites du sida… l’Afrique où les orphelins, désormais, se comptent par millions ; l’Afrique où l’espérance de vie, du moins en Afrique australe a passé de 62 à 49 ans. Ce continent n’est pas seulement dévasté directement par la maladie, il est aussi bouleversé indirectement dans son organisation même, puisque le sida et la mort privent l’éducation, le système sanitaire ou l’économie de leurs forces vives. 
Il est particulièrement insupportable de se dire que beaucoup de ces morts pourraient être évitées si l’accès aux médicaments était assuré. Certes, aujourd’hui, certaines firmes, généralement assises farouchement sur leurs brevets, consentent parfois quelques rabais. Mais ce n’est pas de charité que ces pays ont besoin. Depuis des années, ils réclament un système de licence pour la fabrication de génériques à bas prix, que les accords de l’OMC leur refusent avec constance. La médecine de pointe se préoccupe prioritairement des riches. 3 milliards de dollars, pour le seul Etat de Californie, vont être consacrés ces 4 prochaines années à la recherche sur les cellules souches embryonnaires, alors que pour le monde entier, le Fonds global des Nations Unies pour la lutte contre le sida, la malaria et la tuberculose peine à rassembler les 5 milliards nécessaires. La Suisse, elle, si tout va bien, y contribuera pour 10 millions…
La Suisse, parlons-en ! Sous son discours humanitaire généreux, elle cache une âpreté redoutable dans les négociations de l’OMC sur les droits de la propriété intellectuelle. Pire, avec les pays de l’AELE, elle conclut avec divers Etats des accords bilatéraux qui vont encore plus loin dans le verrouillage de l’accès aux médicaments indispensables : délai de protection des brevets prolongé au-dela de 20 ans, données des essais cliniques non transmises…
Il faut absolument qu’avant que ces 6000 bougies ne soient éteintes, ou que ces 6000 vies ne se soient envolées, il faut qu’une volonté forte se fasse entendre sur cette place. Il faut qu’une solidarité inébranlable se manifeste. Il faut que se réaffirme et se martèle encore et encore ce principe absolu que les intérêts économiques doivent céder le pas devant les impératifs de la santé,  que celle-ci n’est pas un enjeu pour le commerce et qu’il existe des biens ou des valeurs qui ne se marchandent pas. Avec mes petites forces, j’aimerais y contribuer.
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